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Localisation du camp de

HOL-HOL
À Djibouti, dans la région de Ali-
Sabieh qui est frontalière avec
l'Éthiopie et la Somalie
1°17’43.7’’  / 42°54’52.6’’

LE CAMP DE HOL-HOL SE SITUE : 



Djibouti est un pays indépendant depuis 1977. Sa
situation géographique au carrefour des pays de la
corne de l’Afrique le place au centre de nombreux
enjeux migratoires. Selon l’Organisation
Internationale pour les Migrations (OIM), 100 000
personnes (2017) fuyants des conflits ou des
catastrophes transitent par le pays chaque année,
avant de poursuivre leur exil [1]. Dans les années
1990, ces réfugié-e-s « sont majoritairement
Somaliens, Éthiopiens et Érythréens, pour ne citer que
ceux-là [2] », et plus récemment originaires du
Yémen [3].

Depuis 2010, le HCR évoque la présence d’environ
30 000 réfugié-e-s en continue à l’échelle du pays
[4], tandis-que l’OIM en comptabilise 31 096 en
2019 [5]. Certain-e-s sont présent-e-s depuis plus
de 20 ans [6]. Ces personnes sont largement
dépendantes de l’aide internationale en raison du
climat difficile. Les enjeux environnementaux dans
la région constituent une réelle menace pour les
populations des camps qui représentent plus de
80% des réfugié-e-s présent-e-s dans le pays [7].
(Environ 20,4% dans le camp de Hol-Hol, 49,4%
dans le camp de Ali-Addeh, 13,4% dans celui de
Obock, tandis que les presque 17% restant vivent à
Djibouti City [8]). 

Parmi ces déplacé-e-s, on trouve de nombreux et
nombreuses réfugié-e-s Somalien-ne-s et
Ethiopien-ne-s, majoritairement regroupé-e-s dans
la région de Ali Sabieh, où se situent les camps de
Ali Adde et Hol-Hol [9].
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CONTEXTE D ' INSTALLAT ION DU
CAMP
CONTEXTE DE
CRÉATION DU CAMP

Le camp de Hol-Hol accueille les premiers convois
de réfugié-e-s le 4 juin 2012 [10] pour désengorger
le camp de Ali Addeh. Ce dernier est en effet
saturé et la pression sur les réserves d’eau est trop
forte, alors que plusieurs centaines de réfugié-e-s
arrivent encore chaque semaine [11]. Le camp de
Hol-Hol se situe à une cinquantaine de kilomètres
de la capitale, et à proximité immédiate du village
de Holl Holl [12]. Il occupe l’emplacement d’un
ancien camp de réfugié-e-s ayant accueilli jusqu’à 8
000 personnes en 1997 [13], et fermé en 2006
suite « au rapatriement volontaire massif des réfugiés
somaliens [14]». 

La réhabilitation complète du site a été gérée par
le HCR et l’Office Nationale d’Assistance aux
Réfugiés et Sinistrés (ONARS), pour un montant de
deux millions de dollars [15]. Ces dépenses ont
surtout permis la réhabilitation des lieux de
stockage et la reprise des forages pour accéder à
la nappe d’eau potable, jugée suffisante pour
alimenter le camp [16].

Depuis 2010, le HCR évoque la présence
d'environ 30 000 réfugié-e-s en continue
à l'échelle du pays [4], certain-e-s sont
présent-e-s depuis plus de 20 ans [6].



Le camp de Hol-Hol est divisé en 4 secteurs, plus ou moins denses : Le secteur 1 abrite la clinique et on y
trouve la majorité des bâtiments administratifs, éducatifs et de santé du camp [17]. 

Le camp est constitué en grande majorité de tentes que les réfugié-e-s reçoivent à leur arrivé-e dans le
camp [18]. Celles-ci sont organisées en îlots allant d’une à plusieurs tentes regroupant les familles. Les
habitations sont renforcées et agrandies avec ce que trouvent les réfugié-e-s au cours du temps, le plus
souvent de la tôle ou du bois issus des arbres poussant sur les reliefs avoisinant le camp [19]. Certaines
constructions en dur semblent exister notamment dans les secteurs 1 et 2 [20] mais semblent très
largement minoritaires.

La population du camp augmente de manière régulière [21]. Celle-ci est encore loin des 8 000 occupant-e-s
des années 1990. Il est à noter que la communauté hôte du village de Holl Holl est constituée d’environ 3
000 habitant-e-s, et que la région de Ali Sabieh accueille 15 089 réfugié-e-s pour une population totale
(réfugié-e-s inclu-e-s) de 102 618 habitant-e-s (2016) [22]. L’État hôte ne semble pas avoir pour ambition de
pérenniser ni de développer les installations du campement. La logique de rapatriement volontaire semble
toujours très présente depuis la première fermeture du camp en 2006 [23]. Le camp est ouvert et les
réfugié-e-s sont libres de leurs déplacements [24].

TYPE D'HABITAT
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Adultes
51%

Enfants
45%

Personnes agées [32]
4%

Éthiopien-ne-s
3 879

Somalien-ne-s
2 289

Érythréen-ne-s [31]
191

Le camp abrite des populations aux réalités socio-économiques très diverses. De nombreuses familles
somaliennes et éthiopiennes vivent dans les camps depuis des années, et sont constituées de jeunes né-e-s
et élevé-e-s dans les camps de Ali-Addeh puis d'Hol-Hol [25].

Depuis quelques années et en conséquence de la guerre civile ravageant actuellement le Yémen, quelques
familles Yéménites se sont installées dans le camp [26]. Ces familles sont souvent plus sensibles aux
problèmes de santé liés aux conditions de vie dans le camp, notamment à la qualité de l’eau [27].

LA POPULATION
ACCUEILLIE

|NATIONALITÉS PRÉSENTES DANS LE  CAMP (2019)  :  

|DÉMOGRAPHIE (2019)  [28]  :  

Érythréen-ne-s Éthiopien-ne-s YemenitesSomalien-ne-s

Le camp de Hol-Hol accueille 6 359 réfugié-e-s en Janvier [28], regroupé-e-s en 1 757 ménages [29], des
chiffres en augmentation par rapport à 2015 (5 166 individus pour 1 008 ménages [30]).

51% de femmes, 49% d'hommes [33]
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Depuis son accession à l’indépendance en 1977, la République de Djibouti a toujours connu des enjeux
migratoires importants sur son territoire. Cette situation a entraîné une « étroite collaboration avec le Haut-
Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (UNHCR) » et une « longue tradition de gestion des personnes
en quête de protection internationale » [34] selon la structure gouvernementale en charge de la question,
l’ONARS, créé par le décret n°78-020/PR en 1977 [35]. 

Cette même année, l’État djiboutien a ratifié la Convention de Genève de 1951 relative au statut des réfugié-
e-s et son protocole additionnel de 1967 [36]. En 2006, la Convention régionale de l’OUA régissant les
aspects propres aux problèmes des réfugié-e-s en Afrique est également ratifiée [37].

Le pays s’est distingué par une politique « grandement favorable » [38] à l’accueil des personnes réfugiées et
demandeuses d’asile, en étant notamment l’un des premiers à rejoindre le Comprehensive Refugee
Response Framework (CRRF) en 2016 [39].  Djibouti s’engage alors pour l’inclusion socio-économique des
réfugié-e-s à travers trois axes : 
 

LE  RÔLE DE L 'ÉTAT  HÔTE
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Adopter une nouvelle loi, qui vise à renforcer la protection et l’intégration des réfugié-e-s en leur
permettant d’accéder aux services sociaux basiques (Éducation, santé, administration…)  [40]. La Loi
Nationale sur les Réfugiés [41] à été adoptée en décembre 2016 et appliquée dès janvier 2017. Celle-ci
prévoit de garantir un « Environnement de protection favorable pour les réfugiés » et leur permet de jouir de
droits fondamentaux, ainsi que d’accéder à « l’autosuffisance » et à « l’autonomisation » [42]. 

Inclure les réfugié-e-s, notamment les enfants, dans le système éducatif national [43]. En 2020, 95%
des enfants relevant de la compétence du HCR ont accès au système éducatif national [44] contre 3 221 sur
8 318 en 2015 [45]. 

Garantir à tou-te-s les réfugié-e-s l’accès au système de santé national, ainsi que de bénéficier de
l’assurance maladie universelle au même titre que les habitant-e-s de Djibouti [46]. Cette intégration
au système de santé a débuté en 2018, et l’inclusion des réfugié-e-s au système de protection social en
2019 [47]. Le UNHCR estime que 85% des réfugié-e-s bénéficient aujourd’hui des services publics de
soins de santé primaire [48]

Si de gros efforts semblent fait pour la mise en place de ces politiques sur le terrain, les populations des
camps ainsi que les acteurs locaux et les populations environnantes souffrent d’un manque d’information et
sont trop nombreu-se-s à ignorer ces nouveaux droits [49]. De plus, peu de réfugié-e-s disposent de
comptes bancaires, étape indispensable afin d’accéder à certains services, et les institutions financières
peinent à leur faire confiance [50]. Les difficultés que rencontrent les populations sont également liées à un
manque d’accès à la reconnaissance administrative, notamment à cause de la difficulté pour obtenir un
certificat de naissance dans le camp de Hol-Hol. Les réfugié-e-s doivent en effet se rendre à la préfecture
dans l’espoir d’obtenir ces papiers [51].
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LA GEST ION DU CAMP

LES GESTIONNAIRES
DU CAMP [50]

L’État djiboutien joue un rôle important dans la gestion du camp de Hol-Hol, par
l’intermédiaire de l’ONARS et de ses différents ministères. En effet, l’ONARS est
l’office locale de gestion du camp, qu’il coordonne avec le HCR. L’OIM intervient
également sur les questions de rapatriements volontaires [52]. 

L’adoption de la loi nationale sur les réfugiés fin 2016 et la participation du gouvernement au
Comprehensive Refugee Response Framework (CRRF) se traduit à l’échelle du camp par
l’intervention des différents ministères (Justice et de l’intérieur ; Éducation, ; Santé ; Agriculture) dans
leurs domaines respectifs [53], dont l’action est également relayée par la préfecture de la région de
Ali Sabieh.

L’Office Nationale pour l'Assistance aux Réfugiés et Sinistrés (ONARS)
coordonne les actions des différents acteurs gouvernementaux avec celles des
agences onusiennes et les acteurs internationaux dans le domaine de l’éducation
et de la santé (Haut-Commissariat aux Réfugiés (HCR) et l’UNICEF), dans le Water
Sanitation and Hygiene (WASH) (Norwegian Refugee Council (NRC) et le Danish
Refugee Council (DRC)), et l’inclusion socio-économique des réfugié-e-s (la Banque
Mondiale, le HCR, et l’Agence Djiboutienne de Développement Social (ADDS)) [54].

Le contexte actuel du camp de Hol-Hol tend vers le désengagement des acteurs internationaux
tel que la Croix Rouge Internationale (CICR) ou le DRC afin de laisser le gouvernement et l’ONARS
assurer seuls la bonne gestion du camp [55].
La documentation disponible sur le camp de Hol-Hol n’est pas détaillée sur ce point, mais l’État
djiboutien ne semble pas s’appuyer sur la solidarité locale. 
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SOURCES :  SECRÉTARIAT  DU CRRF DJ IBOUTI ,  «  GUIDE DU CRRF -  NOTE CONCEPTUELLE D ’OPÉRATION À  D J IBOUTI  » ,
2019 ;  ONARS DJ IBOUTI ,  «  BROCHURE D ’ INFORMATION SUR L ’AS ILE  À  D J IBOUTI  » ,  2019 ;  NANCY MOCK & AL I
HASSAN AL I ,  «  DECENTRALIZED EVALUATION OF UNHCR ’S  L IVEL IHOODS PROGRAMME IN DJ IBOUTI  (2015/2018)  » ,
EVALUATION REPORT DECEMBER 2019 ,  UNHCR & TANGO,  2019
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 Accès à l'eau : 
Les personnes dans le camp ont accès à 19
litres/personnes et par jour (2019) [62], ce qui est
légèrement inférieur aux recommandations des
standards SPHERE de 20 litres/personnes et par
jour [63], mais correspond aux préconisations liées
aux contextes d’encampement qui sont-elles de 15
à 20 litres [64]. 

60 Latrines ont été construites par le Norwegian
Refugee Council, qui estime qu’il en manque
encore 273 (2019) pour répondre à la demande
[65]. 

À l'échelle locale, un comité d'assainissement a été
mis en place avec des promoteurs locaux [66]. 

SERVICES ASSURÉS
DANS LE  CAMP 

 Accès à la santé : 

Malnutrition : 

85% des réfugié-e-s bénéficient des services
publics de soins de santé primaire (2020) [56]
grâce notamment à une clinique ouverte 24h/24 à
l’entrée du camp [57]. Mais cette clinique est
dépassée par la demande et peine à
s’approvisionner en médicaments [58]. Le centre
nécessite également un renouvellement des
équipements médicaux, notamment des lits et
équipements de laboratoire [59]. 

Le taux de malnutrition globale aiguë [60] dans la
population de personnes réfugiées dans la région
de Ali Sabieh (camp de Hol-Hol et camp de Ali
Addeh) atteint les 17,8% (2016), et est en forte
augmentation depuis 2010 [61]. Ces chiffres
illustrent une présence plus importante de la
malnutrition aiguë dans le camp que dans le reste
du pays. 

L’accès à l’eau pourrait constituer un des
principaux enjeux des années à venir, car la
pression croissante sur les réserves d’eau fait
craindre un risque de pénurie dans les années à
venir, et la capacité d’alimentation des
infrastructures ne permet pas de faire face à
l’accroissement démographique [67]. Le Norwegian
Refugees Council milite pour que le camp soit
raccordé au réseau d’eau national [68]. 

 Accès aux denrées alimentaires
Des distributions de nourritures effectuées par le
Programme Alimentaire Mondial (PAM) ont lieu [69]
pour tenter de remédier aux difficultés
géographiques imposées par la région de Ali
Sabieh où le taux d’insécurité alimentaire modéré
et sévère est de 84,9% (2016) [70]. Mais celles-ci
sont rares et se caractérisent par de longues files
d’attentes de réfugié-e-s sous 40 à 45°c par
moments [71]. 

Contenu de la distribution mensuelle : 



6 kg de farine, 3 kg de riz, 1,8 kg de haricots, 0,6 kg
de sucre, 0,15 kg de sel, 1 litre d'huile végétale et

600 francs Djiboutiens (DJF) pour subvenir aux
autres besoins [72].




Si une partie (30%) de l’approvisionnement des
réfugié-e-s et de leurs commerçant-e-s peut se
faire au marché de Holl Holl et directement dans le
camp, il est nécessaire de se rendre au marché de
Ali Addeh à une vingtaine de kilomètre pour
trouver la majorité des biens (40%) voire à Djibouti
city à plus de 50km pour les biens les plus précis,
notamment ceux liés la santé (20%) [73].



 Accès à l'électricité : 
L’électrification du camp est encore loin de répondre à la demande, mais est en augmentation suite à
l’installation de centrales solaires et l’utilisation d’énergies durable dans le camp [74].

Les personnes originaires de Somalie du Sud et centrale [78], et du Yémen sont reconnues par
l’ONARS comme réfugiées par la procédure d’urgence dite « Prima Facie », et enregistrent leurs
demandes directement au centre de transit de Loyada, à la Frontière avec la Somalie ou dans
le camp de réfugié-e-s de Obock où transitent la grande majorité des réfugié-e-s Yéménites
[79].   
Toutes autres personnes doit déposer une demande auprès du bureau de l’ONARS à Djibouti
City et suivre les procédures individuelles de détermination du statut de réfugié-e (DSR) à
travers la Commission Nationale d’Éligibilité́ (CNE) [80]. Les délais d’examens ne sont pas
communiqués. 

 Protection du HCR et assistance de l’ONARS pour toutes questions en lien avec la sécurité ou
la reconnaissance des droits
Assistance médicale à 100% notamment garantie par la présence d’une clinique ouverte 24
heures sur 24 dans le camp de Hol-Hol [82]. 
Assistance alimentaire par le biais du Programme Alimentaire Mondiale (PAM)
Assistance en abris, avec la distribution d’une tente à l’arrivée dans le camp, et d’équipements
non-alimentaires (couvertures, nattes, seaux, réchauds et recharge de kérosène, ustensiles de
cuisine…)
Droit à l’éducation
Droit d’ester en justice, de porter plainte et de défendre sa cause
Accompagnement pour les rapatriements volontaires : 

138 Somalien-ne-s rapatrié-e-s en 2018, et 900 Éthiopien-ne-s en ont exprimé le souhait
suite à l’arrivée du nouveau Premier ministre en Éthiopie [83]. Le HCR et l’OIM prévoyaient
le rapatriement volontaire de 500 réfugié-e-s Éthiopien-ne-s en 2020 [84], mais il n’existe
aucune trace d’une potentielle réalisation de ce projet qui a peut-être été abandonné en
raison de l’épidémie de Covid-19. . 

Aparté sur les droits des réfugié-e-s à Djibouti 



 Procédure d'enregistrement des réfugié-e-s à Djibouti : 

Les droits des réfugié-e-s selon La brochure d'information sur l'asile à Djibouti publiée par
l'ONARS (2019) [81] : 

 Accès à l'éducation
Plusieurs écoles existent à l’intérieur et à l’extérieur du camp [75], dans les villages des communautés
d’accueil. Ces écoles sont développées et gérées par l’ONARS et le HCR avec l’aide de l’UNICEF et de la
Fondation Luthérienne Mondiale (LWF) et couvrent les besoins de la maternelle au collège [76]. Le ministère
de l’éducation a organisé des distributions d’uniformes scolaires à tou-te-s les enfants réfugié-e-s afin que
ces dernier-e-s puissent se conformer aux pratiques habituelles des enfants Djiboutien-ne-s [77]. 
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Enjeux climatiques :  

Tensions avec la communauté hôte :

La région de Ali-Sabieh est particulièrement aride
et est grandement vulnérable aux impacts du
changement climatique, dans un pays ou 95% de la
nourriture est importée [85]. De plus, le pays est
sujet à de nombreux aléas climatiques, comme des
sècheresses ou des cyclones (Sagar 2018, Gati
2020…) [86]. Seules des techniques complexes de
permaculture peuvent permettre de développer
des activités agricoles suffisantes dans la région,
mais cela nécessite une formation complexe et la
mise à disposition d’outils [87].

En 2019, 400 personnes ont été formées afin de
développer des activités économiques,
essentiellement liées à l’agriculture [88]. Seulement
20% de ces personnes ont développé un revenu à
partir de l’activité à laquelle elles ont été formées
[89]. Les principales raisons de l’échec du
développement de l’autonomie par l’agriculture
résident dans le fait que les personnes ne
bénéficient à la fin de la formation ni des
connaissances, ni des moyens pour lancer une
production. De plus, la distribution de matériel
nécessaire au développement d’une activité
économique créé des tensions à l’intérieur du
camp mais aussi avec les populations du village de
Holl-Holl, venant renforcer des tensions déjà
existantes [90].  

En effet, le changement climatique et les crises
successives à Djibouti ont un impact très fort sur
les populations réfugiées mais également sur la
population du village de Holl-Holl à quelques
centaines de mètres du camp. Le camp de Hol-Hol

ÉTUDE DES PR INCIPAUX
PROBLÈMES ET  BESOINS

Accès aux droits : 

occupe une zone d’anciennes terres arables [91],
bordant des reliefs où poussent de nombreux
arbres utilisés pour la construction et le pâturage
par les habitant-e-s de Holl-Holl [92].
L’urbanisation de ces terres, et la pression exercée
par l’importante population de réfugié-e-s sur
l’environnement, notamment sur les zones
arboricoles ont un impact direct notamment pour
les éleveur-euse-s de la région (diminution des
lieux de pâturage, pression croissante sur la
ressource en bois…) [93]. De plus, l’accès à l’eau est
parfois plus « simple » dans le camp que dans le
village, notamment grâce à la qualité des forages
plus récents. Cette question vient régulièrement
cristalliser les tensions [94]. 

Enfin, la population locale semble accuser
régulièrement les populations de réfugié-e-s d’être
à l’origine de perturbations morales, en dénonçant
notamment l’augmentation de la prostitution [95]. 

Avec la loi nationale sur les réfugiés adoptée en
2017, Djibouti s’est doté d’un outil ambitieux pour
permettre une meilleure intégration des nombreu-
ses réfugié-e-s présent-e-s sur son territoire. Mais
de trop nombreuses personnes ignorent ces
droits, réfugié-e-s comme nationaux. Si la carte de
réfugié-e donne le droit d’accéder au marché du
travail au même titre que les nationaux [96], les
réfugié-e-s sont encore trop souvent exploité-e-s
par les partenaires privés qui les emplois [97].
Ignorant ce droit, les réfugié-e-s travaillent encore
majoritairement dans le secteur informel [98]. 

Le contexte national et la collaboration entre le
HCR et le gouvernement offrent un cadre favorable 
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Désengagement des acteurs internationaux : 

à l’accueil et à l’intégration des réfugié-e-s. Mais le manque de coordination des acteurs opérationnels et
privés à l’échelle locale [99], et le manque d’intégration des habitant-e-s des camps dans les projets [100]
semblent être de sérieux obstacles à l’amélioration des conditions de vie des réfugié-e-s dans le camp de
Hol-Hol. Ces problématiques, ainsi que le manque de communication autour des progrès législatifs sur les
droits des réfugié-e-s à Djibouti ralentissent les tentatives de l’ONU visant à formaliser les activités
économiques du camp. 

Les capacités de résilience de la population du camp de Hol-Hol se trouvent « sérieusement affectée » par le
désengagement des ONG au profit du gouvernement [101]. Les habitant-e-s du camp rencontrent donc des
difficultés pour accéder aux services de santé, d’éducation, d’accès à l’eau ou de logement [102]. 

Inégalités, violations des droits humains et
violences liées au genre :

La thématique du genre est peu documentée à l’échelle
du camp de Hol-Hol, et les quelques travaux sur le sujet
ne disposent le plus souvent pas de données
quantitatives. Les programmes du HCR prévoient une
dimension genrée notamment dans les formations
dispensées à l’échelle du pays [103], car aujourd’hui les
femmes se tournent beaucoup plus vers le marché
informel de l’emploi [104]. 

Des différences culturelles existent toutefois : les
femmes Éthiopiennes et Érythréennes sont plus
susceptibles de se lancer dans des activités génératrices
de revenus en dehors de la maison, contrairement aux
femmes Yéménites et Somaliennes [105]. Cette
différence peut aussi être expliquée par le défi que
constitue la barrière de la langue. Le somalien et l’afar
sont les langues les plus courantes dans les camps, alors
que l’arabe et le français sont les langues nationales
[106]. 

Le manque de transparence et de données sur les
problèmes liés aux trafics d’êtres humains, au travail
forcé et au trafic sexuel ne permet pas de dresser le
portrait de la situation sur place, mais des réseaux de
trafiquants participent à des enlèvements et à des
demandes de rançon dans la région de Ali Sabieh et aux
frontières avec l’Éthiopie [107]. 

PHOTO ©:  GOOGLE MAPS 2019 
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Les jeunes femmes sont souvent envoyées par
leurs familles à la ville de Djibouti pour travailler en
tant que travailleuses domestiques et apporter un
revenu complémentaire au foyer [108], mais ces
travailleuses ne connaissant pas leurs droits sont
souvent exploitées, sous-payées et de nombreuses
violences sexuelles sont à dénombrer [109].

PHOTO ©:  HCR /  A .MCCAULEY .  
PUIT  DANS LA  RÉGION DE AL I  SABIEH 

Enfin, si les mutilations génitales féminines sont
interdites depuis 1995 à Djibouti, ces pratiques
restent extrêmement présentes dans le pays
(93,1% des femmes de 15 à 49 ans) et dans les
camps [110], même si le manque de données ne
permet pas de mesurer l’ampleur du phénomène.
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